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L’histoire du Conseil à l’Exploitation Familiale 
 
En Afrique de l’Ouest, le retrait partiel de l’Etat des fonctions de vulgarisation agricole a conduit à une pluralité des formes 
de conseil fourni par une diversité d’acteurs. Cependant, la prise en charge par ces nouveaux acteurs de la fonction de 
conseil (organisation non gouvernementale [ONG], organisation de producteur [OP], sociétés agro-industrielles, etc.) n’est 
que partielle et répond à des objectifs spécifiques propres à la structure qui pilote le conseil. La rupture avec des pratiques 
anciennes de vulgarisation top-down afin de promouvoir des approches plus participatives ne se fait pas aisément. De plus, 
les Etats peinent à financer les acteurs du conseil dans un contexte de ressources budgétaires faibles. Ils éprouvent 
également des difficultés à favoriser l’émergence de dispositifs innovants de conseil répondant à la pluralité des besoins 
des producteurs et dépassant le cadre pilote des nouvelles approches mises en œuvre généralement par des projets.  
 
C’est dans ce contexte qu’en Afrique francophone ont été promues des démarches de CEF (Conseil à l’Exploitation 
Familiale) avec des appuis de la coopération française, et notamment l’Agence Française de Développement (AFD), depuis 
près de deux décennies. Des appuis d’autres coopérations (néerlandaise, suisse, belge) et des engagements de certains 
Etats ont également permis d’adapter la démarche de CEF à différents contextes. Aujourd’hui, le CEF est développé dans 
plus de 10 pays d’Afrique francophone, intégré dans les services de conseil fournis par des ONG, des OP, des sociétés 
cotonnières, ou des agences dépendant de l’Etat. Ils touchent près de 100.000 producteurs. 

 
Les principes du CEF 
 
Un atelier organisé en 2001, à Bohicon au Bénin, regroupant une diversité d’acteurs impliqués dans le CEF, a permis de 
préciser les grands principes du CEF (Tableau 1).  
 
Tableau 1. Les grands principes du CEF 

Le CEF est une démarche globale qui permet au producteur et sa famille d’analyser sa situation, de prévoir, de faire des 
choix, de suivre ses activités et d’évaluer ses résultats; il prend en compte l’ensemble de l’exploitation en incluant les 
aspects techniques, économiques et sociaux de leurs activités. 
 
Le CEF est un processus de renforcement des capacités des paysans et paysannes à maîtriser les différentes facettes de 
leur activité (production agricole et autres activités génératrices de revenus, organisation du travail, gestion des flux 
monétaires,…) afin d’atteindre leurs divers objectifs familiaux. Il s’agit de placer les familles rurales au centre de la fonction 
de conseil.  
 
Le CEF repose sur des méthodes d’apprentissage (incluant formation, échanges d’expériences, valorisation des savoirs 
paysans,…) et d’aide à la décision (outils divers : suivi technico-économique des productions, calcul de la marge brute, 
gestion de la trésorerie,…) qui s’appuient peu ou prou sur la maîtrise du calcul et de l’écrit. 
 
Les dispositifs de CEF s’insèrent dans des réseaux : les producteurs engagés dans ces démarches font partie de réseaux 
d’échanges de techniques et de savoirs locaux, ils sont souvent membres, voire responsables, d’OP.  
 
Le CEF contribue à construire des dispositifs d’appui aux producteurs avec une participation forte des OP et une 
implication possible de nouveaux acteurs que sont les ONG ou les bureaux d’études. Le CEF cherche à renforcer 
l’autonomie des producteurs et de leurs organisations par rapport aux autres acteurs 

 
Ces grands principes sont ensuite adaptés par les acteurs du conseil pour définir une méthode et des outils de conseil 
répondant d’une part aux priorités et stratégies des acteurs locaux et d’autre part aux grands enjeux définis par les 
politiques publiques nationales et continentales (Caadp) pour lutter contre la pauvreté, améliorer la sécurité alimentaire et 
la productivité agricole, protéger l’environnement ou s’adapter au changement climatique. 
 
Le CEF se démarque de la vulgarisation qui vise principalement à transférer des connaissances et des nouvelles techniques 
aux agriculteurs, notamment dans le domaine de la production agricole. Le CEF s’apparente aux approches « Ecoles 
Paysannes » en favorisant l’apprentissage des paysans, mais en mettant au centre des préoccupations l’agriculteur et son 
exploitation agricole familiale (et non pas que les productions végétales) avec des analyses à la fois techniques et 
économiques. 
 



Le CEF en action : exemple du Bénin  
 
Le Bénin est l’un des premiers pays d’Afrique de l’Ouest où le CEF a été développé à partir de 1995 dans le cadre de projets 
pilotes. Actuellement le CEF est mis en œuvre avec l’appui de programmes financés par des coopérations bilatérales, 
comme le PADYP (Programme d’Appui aux Dynamiques Productives) financé par l’AFD. Le conseil est fourni par près d’une 
dizaine d’ONG qui ont acquis une forte expérience dans le domaine du CEF, par des OP comme la FUPRO (Fédération des 
Unions des Producteurs du Bénin) ou par le Ministère de l’Agriculture qui a recruté plus de 250 conseillers pour le CEF. Près 
de 20.000 paysans sont concernés par le CEF. Sur la base de l’expérience acquise dans le domaine du CEF, le Ministère de 
l’Agriculture a élaboré en 2007 un document dénommé « Livre blanc sur le conseil agricole au Bénin » dans le but d’étendre 
l’approche à l’ensemble du pays et de préciser les complémentarités avec d’autres formes de conseil. Une « Stratégie 
Nationale de Mise en Œuvre du Conseil Agricole » (SNCA) sortie en 2007, classe le conseil en 5 catégories : 1) Le conseil 
technique spécialisé, qui préexistait, 2) Le conseil à l’accès au marché, 3) Le conseil à l’organisation paysanne et à la 
planification locale, qui comprend le conseil aux organisations de producteurs, 4) Le conseil de gestion aux exploitations, 5) 
Le conseil à l’alimentation et à la nutrition appliquée. 
 
Le conseiller organise des séances de conseil en groupe et assure aussi un suivi individualisé des paysans. L’organisation du 
travail s’inscrit dans un cycle de gestion comprenant différentes phases (analyse, programmation, décision/action, suivi, et 
évaluation) avec de fortes interactions entre le conseiller et les paysans. La mise en œuvre du CEF est souple et progressive. 
Après une phase de diagnostic des exploitations permettant d’identifier les demandes paysannes et d’orienter les actions, 
le conseiller organise des formations collectives sur les techniques agricoles (fertilisation du maïs, contrôle phytosanitaire 
du cotonnier, régulation de la floraison de l’ananas, etc.) et sur les concepts et outils de gestions (gestion des récoltes, plan 
prévisionnel de campagne, plan de trésorerie, compte recette-dépenses, etc.). Le CEF favorise ainsi le raisonnement des 
agriculteurs, les amène à intégrer la mesure et la prévision dans leurs pratiques et à utiliser des indicateurs technico-
économiques (marge brute, prix de revient, , etc.) dans l’analyse de leurs résultats et performances. En cours de campagne 
agricole, le conseiller veille à assurer un suivi individualisé des paysans dans leurs champs pour aborder des compléments 
de formation et des conseils adaptés. En fin de campagne, une première analyse des résultats techniques et économiques 
par production et au niveau de l’exploitation est menée avec les paysans dans le cadre de réunions de groupe. Certains 
conseillers utilisent l’informatique pour effectuer des traitements complémentaires sur les données des paysans. Ces 
résultats plus précis sont alors présentés et discutés avec chaque paysan. Sur la base des résultats de la campagne agricole 
passée, le conseiller et les paysans définissent ensemble la programmation des activités de la prochaine campagne agricole. 
Dans le cadre du CEF, des échanges entre producteurs sont encouragés à travers différentes actions collectives (formation, 
réunions de groupe pour discuter les résultats, visite au champ pour partager des expériences, essai dans les parcelles 
paysannes pour tester des innovations, etc.).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Photo 1. Prise de note d’une participante au CEF   Photo 2. Echanges au champ entre participants au CEF  
 
Afin d’étendre les actions de CEF, les ONG ont incité les premiers participants au CEF, souvent alphabétisés dans leur propre 
langue, pour qu’ils constituent de nouveaux groupes dans leurs villages. C’est ainsi que des animateurs-paysans ont été 
formés et appuyés par les conseillers des ONG pour aborder les thématiques les plus simples avec de nouveaux producteurs 
(programmation des assolements, calculs des marges brutes, etc.). On dénombre près de 500 paysans-animateurs formés 
et parfois rémunérés. Actuellement le principal objectif des acteurs du conseil est d’adapter la méthode à des paysans non 
alphabétisés soit en associant à un programme d’alphabétisation l’apprentissage des outils de gestion, soit en développant 
des outils de gestion ne reposant pas sur l’écrit. 
 
Le CEF fait partie d’un système pluriel de conseil  
 
Le CEF est une forme particulière de conseil. Il s’articule avec d’autres formes de conseil. Ainsi, au Cameroun les 
producteurs peuvent bénéficier d’un conseil technique pour la production du coton délivré par la société cotonnière et 
aussi participer au CEF avec l’appui d’autres conseillers. Au Bénin, des conseillers CEF mènent des actions pour favoriser les 



relations entre les paysans qui participent au CEF et des fournisseurs de service (intrants, crédit, commercialisation) jouant 
ainsi un rôle d’intermédiation. Ces fournisseurs de service peuvent aussi fournir un conseil spécialisé. 
 
Le CEF fait donc partie du système de conseil avec des mécanismes de coordination entre acteurs du conseil qui peuvent 
être locaux à travers des plateformes d’échanges comme celle du « réseau gestion » au Burkina, nationaux à travers des 
forums comme ceux régulièrement organisés au Bénin, ou régionaux comme en témoigne les ateliers organisés en 2012 à 
Bohicon au Bénin et celui de Ouagadougou au Burkina Faso par le Réseau des Services de Conseil Agricole et Rural des pays 
d’Afrique de l’Ouest et du Centre (RESCAR-AOC) avec de nombreux acteurs du CEF de différents pays d’Afrique de l’Ouest et 
du Centre, et des partenaires du Nord 
 
Un engagement fort des OP dans le CEF 
 
Le CEF renforce d’abord les OP. Les membres qui participent au CEF améliorent les performances de leurs exploitations ce 
qui permet aux OP de sécuriser leurs activités (fourniture de crédit et d’intrants, commercialisation, etc.). Certains 
participants au CEF prennent ensuite des responsabilités au sein de leur OP et peuvent ainsi mettre à profit de l’OP les 
compétences de gestion acquises dans le cadre du CEF.   
 
Dans de nombreux pays, les OP jouent un rôle particulier dans la mise en œuvre directe du CEF. On peut citer les OP du 
réseau gestion au Burkina Faso, la Fédération des Paysans du Fouta Djalon (FPFD) en Guinée, la FUPRO au Bénin. L’Union 
Nationale des Producteurs de Coton du Burkina Faso (UNPCB) gère le CEF conjointement avec la Société Burkinabé des 
Fibres et Textiles (SOFITEX). Dans certaines zones géographiques où les revenus agricoles sont plus élevés, des centres de 
prestation de service sont expérimentés, comme les Centres de Gestion et d’Economie Rurale de la Vallée du Fleuve 
Sénégal (CGERV). Leurs services sont principalement destinés à des OP de base mais aussi à des exploitations agricoles. Ces 
centres sont pilotés par des représentants d’OP. Dans ces deux derniers cas (Burkina Faso et Sénégal), la mise en œuvre du 
conseil par les OP est alors indirecte.  
 
La mise en œuvre directe du conseil par l’OP nécessite une OP structurée avec des ressources humaines et financières 
adaptées. Ce choix permet une orientation du conseil plus en lien avec les demandes des paysans et peut renforcer l’OP en 
lui permettant d’offrir un service supplémentaire à ses membres et en ayant une connaissance plus fine des contraintes et 
opportunité des exploitations de ses membres. Si le CEF est mal intégré dans la stratégie de l’OP, cette gestion directe du 
CEF peut aussi la fragiliser avec des risques concernant la dispersion des activités, la gestion des conseillers salariés ou les 
équilibres financiers. 

 
Une meilleure prise en compte des besoins de formation des conseillers, des paysans animateurs et gestionnaires des 
dispositifs  
 
La qualité du conseil dépend des compétences du conseiller. Il doit à la fois maîtriser le contenu du conseil (techniques de 
production, gestion de l’exploitation), les modalités pour apporter le conseil (méthodes participatives, processus 
d’apprentissages) et les aspects relationnels (écoute, empathie, disponibilité). Les conseillers sont souvent formés dans le 
cadre des projets. Pour élargir ce cadre, les acteurs du CEF participent à des initiatives encourageantes en matière de 
formation des conseillers, ou plus largement d’agents du développement rural, dans le cadre d’organisations publiques ou 
privées au niveau national (cas de l’université de Parakou ou d’Abomey au Bénin, université de Thiès au Sénégal, centre de 
formation FERT à Madagascar). Ces initiatives permettent d’envisager une pérennisation des cursus de formation initiale et 
professionnelle dans les pays et d’assurer de manière sereine le renouvèlement des conseillers au sein des prestataires de 
service.  
 
Le recours aux paysans animateurs se généralise dans tous les dispositifs de CEF afin de mieux valoriser les compétences et 
savoirs paysans, d’assurer un changement d’échelle grâce à une démultiplication du nombre de paysans impliqués dans le 
conseil, et enfin de faciliter la pérennisation du conseil en réduisant les coûts. Il existe une grande variabilité de profils et 
des activités sous l’appellation « paysans animateurs » en fonction des dispositifs de CEF (alphabétisés ou non alphabétisés, 
bénévoles ou rémunérés sur la base de forfait, collectant des données ou assurant une animation, etc.). La formation 
permanente de ces paysans animateurs se pose et se conçoit encore de manière imparfaite à travers des formations 
formelles réalisées par les projets ou les OP ou à travers la création de réseaux d’échanges entre paysans animateurs.  
 
Mais au-delà des formations des conseillers, un effort particulier est consenti pour la formation de l’ensemble des acteurs 
impliqués dans la gestion des dispositifs de CEF : responsables des prestataires de service de conseil afin qu’ils puissent 
mettre en œuvre les activités et assurer le suivi des conseillers, élus paysans afin qu’ils puissent assurer un suivi efficace des 
dispositifs de CEF (orientation et évaluation) et soient en capacité de développer des plaidoyers. 
 
Le renforcement des prestataires de service de conseil passent par la mise en place d’actions d’appui à ces prestataires. 
Ainsi un réseau d’opérateurs s’est progressivement structuré pour fournir ce type d’appui aux acteurs du CEF dans les pays 
(ONG internationales comme Agriculteurs Français pour le Développement International [AFDI], des bureaux d’étude 
nationaux comme Corade au Burkina ou Nyeta Conseil au Mali, le Centre d’Economie Rurale de France, le CIRAD dans le 



domaine de la capitalisation). Ces opérateurs d’appui technique ont également un rôle important au niveau institutionnel 
afin de mettre en relation les structures nationales de conseil (OP en particulier) avec les interlocuteurs financiers et 
politiques pertinents. 
 
Le financement du CEF 
 
Le conseil a un coût non négligeable lié principalement d’une part aux charges salariales des conseillers et gestionnaires des 
dispositifs et d’autre part aux coûts de formation des personnes et aux appuis divers (appui aux prestataires, recherche-
développement, études, etc.). Suivant les dispositifs de CEF, le coût du conseil varie entre 20 et 80$/an/paysans, 
principalement en fonction du nombre de paysans par conseiller. Dans les dispositifs de CEF qui couplent plus fortement 
« conseil technique en groupe pour non-alphabétisés» et « conseil de gestion pour alphabétisés» ou qui mobilisent 
fortement des paysans animateurs, le coût du conseil varie entre 2 et 20 $/an/paysan en conseil. 
 
Le financement du conseil est au cœur des débats actuels sur le CEF. Les financements proviennent principalement de l’aide 
internationale quand le CEF est mis en œuvre par des ONG ou des OP. La contribution directe des paysans reste difficile à 
obtenir avec quelques expériences qui n’ont pas été concluantes dans la durée. En effet, le CEF étant un service immatériel 
dont les effets ne sont pas immédiats et difficilement quantifiables, le paysan n’est pas enclin à payer. Demander une 
contribution aux OP est plus réaliste quand ces dernières ont des activités économiques (commercialisation de produits 
agricoles ou ventes d’intrants aux membres) sur lesquelles des prélèvements sont possibles (cas de l’Union des 
Groupements pour la commercialisation des Produits Agricoles [UGCPA] au Burkina, de la FUPRO au Bénin, de la FPFD en 
Guinée). Mais ces contributions par les producteurs et par les OP ne couvrent, et ne couvriront dans le futur, qu’une faible 
partie des coûts du conseil. Elles sont cependant nécessaires si les OP souhaitent prétendre définir par elles-mêmes les 
orientations du conseil.   
 
De rares alternatives de financement existent avec les banques et les collectivités territoriales. Les perspectives de 
financement les plus prometteuses actuellement sont (i) les contributions des filières déjà organisées avec des 
prélèvements au stade de la commercialisation (cas du coton au Burkina), et (ii) la mise en place de fonds régionaux ou 
nationaux de développement. Ces fonds peuvent être alimentés soit par les filières (cas de la Côte d’Ivoire avec le Fonds 
Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricoles [FIRCA]), soit par l’Etat et les bailleurs de fonds (cas de 
Madagascar avec le Fonds de Développement Agricole [FDA] et les Fonds Régionaux de Développement Agricole [FRDA]). 
Les services peuvent alors être mis en œuvre par des prestataires publics ou privés. Au titre de la fourniture d’un bien 
public, l’Etat peut contribuer au financement du conseil quand celui inclut une dimension de formation et de renforcement 
des capacités, comme c’est le cas du CEF.  
 
Des impacts du CEF qui sont importants pour les paysans 
 
Le CEF permet aux agriculteurs bénéficiaires du conseil d’acquérir de nouvelles connaissances (techniques de culture et 
d’élevage, suivi des productions en termes de volume et de coûts, calcul économique, etc.) et de nouvelles compétences 
(prévision, gestion, etc.). Certains agriculteurs utilisent ces connaissances et compétences pour changer leurs pratiques 
(semis précoces, séparation des stocks de céréales autonconsommées et commercialisées, élaboration d’un plan de 
campagne prévisionnel, etc.). Pour parler du CEF, les paysans emploient les mots suivants : « le conseil nous aide dans notre 
vie », « le conseil apporte le développement des idées ». Sur la prévision et la mesure, certains agriculteurs disent : « Avant 
on, prenait dans le grenier et quand il était vide, on se débrouillait. Cette année, j’ai stocké et aujourd’hui, j’ai encore des 
sacs ». Les changements apportés par les agriculteurs participant au CEF ont des impacts importants sur leurs exploitations, 
mais aussi sur celles des non-participants et sur les OP. Les impacts sont cependant difficiles à mesurer et à quantifier. En 
2010, une étude menée au Bénin par un institut indépendant, l’IREEP (Institut de Recherche Empirique en Economie 
Politique), auprès de 254 paysans ayant participé au CEF pendant au moins 3 ans, entre 2000 et 2007, donne des résultats 
significatifs (Tableau 2). 
 
Tableau 2. Impact du CEF sur la production, les revenus, la sécurité alimentaire et les dépenses du ménage au Bénin 

Evolution des variables après le CEF 
% de paysans concernés 

considérant que le changement est 
imputable au CEF 

Amélioration du rendement des principales cultures 94 
Amélioration du revenu agricole 98 
Amélioration de la disponibilité en produits vivriers en période de soudure 85 
Réduction des dépenses pour biens ménagers et pour des activités sociales 21 
Augmentation des dépenses pour la scolarité des enfants 68 

Source : Arouna et Moutangou, 2011 
 
En 2012, une étude menée par le CIRAD au Bénin montre que les participants au CEF mettent en débat avec des non-
participants ce qu’ils apprennent durant le CEF avec des effets importants sur l’amélioration des techniques agricoles des 



exploitations des non-participants et sur la gestion des recettes et dépenses du ménage par les femmes ne participant pas 
au CEF.  
 
Un progressif changement d’échelle et une réflexion sur la durabilité des dispositifs de CEF 
 
En 2012, sur l’initiative du CIRAD et de l’AFD, un atelier de réflexion sur la durabilité et le changement d’échelle des 
démarches de CEF a été organisé avec Inter-Réseaux, l’université de Parakou (Bénin), le PADYP (projet AFD au Bénin) et la 
Fédération des Professionnels Agricoles du Burkina Faso (FEPAB). Il a permis de faire le point de l’évolution des dispositifs 
de CEF dix ans après le premier atelier sur le CEF réalisé lui-aussi à Bohicon en 2001. Ce précédent atelier avait porté 
principalement sur les méthodes et outils du conseil. 
 
L’atelier a permis de montrer que les principes du CEF ont été appropriés par de nombreux acteurs et déclinés dans divers 
dispositifs de conseil et dans différents contextes. Même si les méthodes de conseil ont beaucoup évolué, les organismes 
qui portent le conseil se reconnaissent dans l’approche de CEF qui présente des spécificités (prise en compte de 
l’exploitation agricole dans son ensemble, analyse technico-économique, importance de l’alphabétisation) pour le 
renforcement des capacités des paysans et l’aide à la décision comparativement aux autres approches existantes.  
 
Les discussions autour du changement d’échelle ont montré que plusieurs voies doivent être explorées : l’élargissement des 
dispositifs de conseil par la base, en mobilisant principalement les OP et les paysans-animateurs ; la multiplication des 
dispositifs pour mieux couvrir le territoire en sollicitant l’Etat pour investir dans une gouvernance globale des différents 
dispositifs ; et la meilleure coordination des différentes actions de conseil développées par divers acteurs de manière à 
favoriser les synergies.   
 
La durabilité des dispositifs de conseil a principalement posé la question du financement et des compétences des acteurs 
du conseil. Des modèles économiques adaptés aux services immatériels doivent encore être trouvés, en impliquant tous les 
acteurs concernés (les filières, les producteurs, les OP, l’Etat). Le maintien de services de qualité, à fort impact, impose de 
concevoir et/ou renforcer des dispositifs adéquats de formation des acteurs du conseil qui reposent plus sur des institutions 
nationales pérennes et moins sur des actions liées à des projets. 
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http://www.cahiersagricultures.fr/  
 

Site web : 

Pôle conseil à l'exploitation familiale de l'Inter reseaux : http://www.inter-reseaux.org/groupes-de-travail/pole-conseil-a-l-
exploitation/  
Conseil à l’exploitation familiale du réseau FERT : http://www.fert.fr/tag/conseil-exploitation-familiale 
<http://www.fert.fr/tag/conseil-exploitation-familiale/> 
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